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VII. 

BUD&BT 

DES 

NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR L'EXERCICE 1869. 

-◄·~------ 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les crédits affectés aux non-valeurs el. remboursements, pour l'exercice t8G8, 
s'élèvent à 787,200 francs. 

Ceux que le Gouvernement réclame pour l'exercice 1869, comportent la même 
somme. 

Les crédits portés au présent Budget ont pour objet les imputations suivantes : 

NON-V ALE URS. 

Aux termes de l'article tO de la loi du 15 mai 181~(3, les receveurs de l'État peu 
vent obtenir la décharge des articles non recouvrés, eu justifiant qu'ils ont fait 
toutes les diligences nécessaires. 

D'autre part, les lois relatives aux contributions directes permettent d'accorder 
la décharge ou la réduction des cotes établies aux rôles, et la remise ou une modé 
ration de la contribution foncière quand des propriétés ont été ravagées pa1· la 
grêle, les inondations, etc. 

Les crédits compris au chapitre premier s'élèvent ensemble à 425,000 francs, 
et ont pour objet la régularisation des ordonnances émises de ces divers chefs. Pour 
établir le produit net des impôts directs, il y a lieu de déduire cette somme du 
montant des rôles. 

REft'lBOURSEMENTS. 

Les droits indûment perçus en matière de douane et d'accise sont remboursés 
aux ayants droit , au moyen d'ordonnances délivrées par le Ministre des Finances 
ou ses délégués en province. Ces restitutions sont accordées en cas d'erreurs de 
perception dûment constatées ou, s'il s'agit de droits sur les bières, lorsqu'un 
brassin déclaré n'a pas reçu un commencement d'exécution par suite <le force 
TIWJCUre. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 
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L'article ms de la loi sur la garantie autorise les essayeurs à faire couper les 
ouvrages d'or ou d'argent qu'ils soupçonnent être [ourrés. - Si, après vérification, 
il est reconnu que ces ouvr:1ges ne sont pas frauduleux, le propriétaire est indem 
nisé du dommage causé. 

Les remboursements de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., 
on matière d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque, de successions et de timbre. 
s'effectuent sur ordonnances spéciales délivrées au profit des ayants droit, pat· les 
directeurs provinciaux , en sui le de décisions motivées soit du Ministre, soit des 
directeurs eux-mêmes, ou e0. vertu de jugements rendus par les tribunaux. 

Les remboursements sont proposés d'office par les comptables ou provoqués par 
les contribuables et par les fonctionnaires supérieurs chargés de la surveillance et 
du contrôle des opérations des receveurs. 

tes non-valeurs et remboursements étant variables, le projet <le Budget porte , 
comme les années précédentes, que les crédits ne sont pas limitatifs, afin d'éviter 
de devoir demander <les crédits supplémentaires si les besoins du service dêpas 

"' saient les prévisions. 
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PROJET Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Alm~TÉ ET ARRÈTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Minist1·e des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements, pour 
l'exercice '186U, est fixé à la somme de sept cent qualre-tJingt 
sept mille deux cents francs (787,20O francs), conformément 
au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1868. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

J?RÈHE-ORBAN. 

-- 
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BUDGET DES NON-VALEURS ur DES REJIBOUHSEMENTS POUR IB69. 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION vr.,u~vt l'OU!l L't:HUCIG~ 18()\1. 

Articles. - -· <·•-·· TOTAL. 
UÉl'ENSl~S 

C!IAllGES CUAllGl•:S 
DES l':'l' SEU VI CES. ordiuuires cL pcr- extruordinalres et 

ruunentes. temporaires. 

1 
1 

i CHAPITRE PllEMIEIL 1 

1 
xcx-v.u.uens. 1 

! 
1 Nou-Yalcurs sur la contribution Ioueière . 120,000 " " 

2 -- -- personnclte . 210,000 . u 

3 -- sur le droit tic patente. 0-1,000 ,, 
" 

} 42:\000 ,., 

-i - sut· les redevances des mines. 3,000 " ,, 

5 - sui· le droit de débit des boissons alcooliques ':!5,000 ,. " 

6 - ' - des tabacs. 3,000 >) ,. I 

( Les crédits portes :111 présent chapitre ne sont point li111itntifs.) 

CHAPITRE li. 

ll.8JIUO V RS~:Ml!:NTS. 

7 ~ Restitutions de droits pel'çus abusivement, 
. . . cl remboursement du prix d'iusn-umeuts 
lo11t1·1b11t1ons ainsi _que des fonds reconnus apparteniv à 

50,000 '"'''"" ' '"'""" 1 des ,, ••. , . . . . . . . . . . . 
,, ,, 

et necïses. - 
i; Remboursement de la façon d'ouvrages ln-i- 

, sés p.11' les agents de la garantie . . , l,':!00 ,, " 

Restitutions de droits perçus abusivement, 1 
1 " 

t) E11reyùtnme11t et d'amendes, de frais, etc, c11 matière d'en- 1 rcgistreuient , de domaines, etc. - Rem- 562,":!00 C 

clonrnines. hoursemeut de fonds reconnus apparteuir 1 

à des tiers. . . . . . . . . . . 300,000 ù >) 

10 T,·1/sor ptiblic. - Remboursements divers. 1,000 " 1 " 
1 

Il Déficit des divers comptabl~s de l'État . 10,000 " " 
( Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

- ---- -- 

TOTAL Dl/ IUJDGET DES I\OII-VALEUIIS ET DES IIElllBOUIISEllll\NTS, fr. 787,200 . ,, 787,200 . 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du ~8 février 1868. 

PAR. LE Roi : 

Le 1'linistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

LÉOPOLD. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DES NON-VALEURS 

NU!IIÉI\O 

Al\TICr.ES. 

DÉSIGNA'l'ION DES .DÉPENSES ET SERVICES. 

CHAPITRE PREMIEH. 

NON-VALlrnns. 

3 
4 
5 
6 

7 

8 

9 

Non-Valeurs sur la contribution foncière 
personnelle 

sui· le droit de patente. 
sur les redevances des mines . 
sur le droit de débit des boissons alcooliques. 

des tabacs . 
( Les crédits port lis au présent chapitre ne sont point limitatifs. ) 

TOTAL DU CHAPITRE l'". 

CHAPITRE Il. 

REMBOURSE~IENTS. 

iO 
H 

. fr. 

. . . fr. 

l Restitutions de droits perçus abusivement et remboursement du prix 
d'instruments, ainsi que de fonds reconnus appartenie à des tiers . 

Remboursement de la façon d'ouvrages brisés par les agents de la 
garantie . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 

E . 1 1 t t Restitutions de droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc .• 
ru-eg1s reme11 e 'è ù' · d d · R b 
d . en mati re enregistrement. e omames, etc. - ern oursement 
ommnes. d "' d · à d · e LOD s reconnus appartenu- es tiers . . . . . . . . . 

lh!sor public. - Remboursements divers 
Déficit des divers comptables de l'État . 

Contributions directes, 
douanes et accises. 

( Les crédrts portés au présent chapitre ne sont point limitatifs ) 

TOTAL DU Cll.\PITRE li. 

CHAPITRE: 1. Non-Valeurs . 

Il. Remboursements. 

Touux. 

. . fr . 

• fr. 

. . . fr. 
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ET DES REMBOURSEMENTS POUH L'EXERClCE 1869. 

[ N° 10.2. l 

- -- ... 

CRÉDIT CUÉDl'l' DIFFÉRENCES. 
111.:!1.ANll{i POVR L'EXEl\l:ICE 180{), ulloué --------------~-- .. Obseroations, 

PO\Jl\ L' IUHI\ClC.H. 
CHARGES CIIARGRS 

01·<linuiru1et per- extr.il1rdiuuircs TOTAL. 1868. ,UJOl'd.B!'IT.\TlON. DUUhUl'JOrt, 
mununtes, et temporaires. 

1 1 1 1 
1 ! 
1 

120,000 )) 120,000 120,000 ,, )J 

2!0,000 JI 210,000 2!0,000 )1 )J 

6-1,000 Il 64,000 (i4,000 )) )) 

3,000 )) 3,000 5,000 )) Il 

25,000 )1 25,000 25,000 IJ ,, 
5,000 JI 5,000 5,000 )> )) 

--------- -------·- ----- 
425,000 )J 425,000 425,000 )) }) 

·~~-- - 

ÛIFFÉRENCE. . fr. Ji 

50,000 l) 1 50,000 00,000 J) )) 

t,200 )> 1,200 -1,200 ,, )) 

300,000 " 500,000 300,000 /) )) 

-l,000 Il -1,000 ·l,000 )) )) 

-I0,000 )) 10,000 l0,000 )) )) 

' 
562,200 )) 562,200 562,200 li }) 

-- 
Dn·Ft«ENCE:. . fr. )) 

4S!3,000 Il 425,000 425,000 )) » 

562,200 )) 562,200 562,200 )} )) 

-- ---- --- -- -- 

787,200 )) 

1 
787,200 787,200 )) )) 

DIFFÉRENCE. . . fr. )) 
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